
LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES LORS DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JUILLET 2022 

 

FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE 
 

POINT 1  

Monsieur Armel Chabane  

2022-CM 26.07-082 Approbation de l’ordre du jour du Conseil Municipal du 26 juillet 

2022 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

Point 2 

Monsieur Armel Chabane  

2022-CM 26.07.083 Approbation du compte-rendu du Conseil Municipal du 18 mai 2022 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

EAU ET ASSAINISSEMENT 
 

Point 3  

Monsieur Alain Linden   

2022-CM 26.07-084 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’assainissement pour l’année 2021 

Le Conseil Municipal prend acte. 

 

Point 4 

Monsieur Matthieu Rebert   

2022-CM 26-07-085 Rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau 

potable pour l’année 2021 

Le Conseil Municipal prend acte. 

 

INTERCOMMUNALITÉ 
 



Point 5 

Monsieur Armel Chabane 

2022-CM 26.07-086 Approbation de la modification statutaire de la CCB3F – 
Compétence « Emploi et insertion professionnelle » relevant du groupe « action sociale » 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

CADRE DE VIE 
 

Point 6 

Monsieur Gaston Augerot  

2022-CM 26.07-087 Campagne de ravalement de façades : versement de deux primes 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

Point 7 

Monsieur Guy Ollinger  

2022-CM 26.07-088 Cité Saint-Charles : non opposition au programme de démolition et 
mise en œuvre de la mission de pilotage de ce programme de démolition à Moselis 

Monsieur le Maire et Monsieur Roland GLODEN ne prennent pas part à la présentation, 
aux débats et au vote et quittent la salle avant la présentation de ce point. 

Délibération : Adoptée à l’unanimité des élus prenant part au vote 

 

Point 8 

Monsieur Roland Gloden  

2022-CM 26.07-089 Concession d’aménagement : attribution de la concession 

Monsieur le Maire, Monsieur Gaston AUGEROT et Madame Sandrine JUNGMANN ne 

prennent pas part à la présentation, aux débats et au vote et quittent la salle avant la 
présentation de ce point. 

Délibération : Adoptée à l’unanimité des élus prenant part au vote 

 

Point 9 

Monsieur Roland Gloden 

2022-CM 26.07-090 Convention de servitude de passage et de tréfonds avec la société 

TDF 



Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

Point 10 

Monsieur Roland Gloden 

2022-CM 26.07-091 Convention d’occupation et d’entretien de la gare de Bouzonville 

avec la SNCF 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

Point 11 

Madame Françoise Dalstein 

2022-CM 26.07-092 Règlement des jardins Impasse Henri II de Lorraine 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

Point 12 

Monsieur Armel Chabane 

2022-CM 26.07-093 Dénomination de la nouvelle place située à l’angle des rues de 
Sarrelouis et de la petite Suisse 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

AFFAIRES SCOLAIRES ET PÉRISCOLAIRES 
 

Point 13 

Monsieur Armel Chabane 

2022-CM 26.07-094 Marché public pour les transports scolaires : régularisation de 
délibération autorisant la signature du marché 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

Point 14 

Monsieur Jean-Yves Heusser  

2022-CM 26.07-095 Périscolaire : modification du règlement 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 



 

Point 15 

Monsieur Jean-Yves Heusser  

2022-CM 26.07-096 Périscolaire : rapport d’activité 2021-2022 

Le Conseil Municipal prend acte. 

 

Point 16 

Monsieur Jean-Yves Heusser  

2022-CM 26.07-097 Ensemble scolaire Antoine Gapp 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET COMMERCES 
 

Point 17 

Monsieur Guy Ollinger 

2022-CM 26.07-098 Redevance d’occupation du domaine public pour les commerçants 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

FINANCES 
 

Point 18 

Monsieur Guy Ollinger  

2022-CM 26.07-099 Mise en place de la nomenclature M57 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

ASSOCIATIONS 
 

Point 19 

Monsieur Alain Linden  

2022-CM 26.07-100 Convention de mise à disposition d’un bâtiment communal auprès 

des associations 



Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

Point 20 

Monsieur Alain Linden  

2022-CM 26.07-101 Subventions aux associations : attribution 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 

 

RESSOURCES HUMAINES 
 

Point 21 

Monsieur Armel Chabane  

2022-CM 26.07-102 Création de postes de saisonniers 

Madame Françoise DALSTEIN ne prend pas part à la présentation, aux débats et au vote 

et quitte la salle avant la présentation de ce point. 

Délibération : Adoptée à l’unanimité des élus prenant part au vote 

 

MOTION 
 

Point 22 

Monsieur Armel Chabane  

2022-CM 26.07-103 Motion de soutien à l’usine FORD de Sarrelouis 

Délibération : Adoptée à l’unanimité 


